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Contexte
Le marché de la vidéo à la demande est en pleine mutation. La place occupée historiquement

par les fournisseurs d’accès (FAI ) est de plus en plus fragilisée par la montée en puissance des
fournisseurs de contenus en streaming (FC ) utilisant les réseaux tiers (CDN ) pour améliorer la
qualité de diffusion.

Cette mutation entraîne des effets pervers. D’une part il est impossible de garantir une qualité
de service sans collaboration entre les FAI, les CDN et les fournisseurs de contenus. D’autre part
les entreprises contrôlant à la fois le contenu et la diffusion se concentrent verticalement, ce qui est
néfaste pour la pérénité du réseau (manque d’investissement, oligopoles)[2].

Nos recherches précédentes [5] portent sur la définition d’un modèle de collaboration en vue de
réduire les coûts de diffusion et d’assurer une qualité de service. Nos nouveaux axes de recherche
[4] portent sur l’utilisation de facilitateurs techniques comme la blockchain et les smart contracts
pour parvenir à implémenter cette collaboration sous forme de contrats de diffusion de contenus.

A l’image du mouvement démocratie by design [3] qui nourrit la réflexion sur les structures
du cyberespace, il est possible de voir dans ces technologies une garantie du maintien d’une libre
concurrence [6].

Utilisation de la blockchain
La blockchain est utilisée pour sa scalabilité, son auditabilité et sa sécurité, en vue de créer un

environnement de compétition collaborative (Figure 1) permettant aux acteurs de types différents de
collaborer pour la réalisation d’un Service (sur l’axe vertical) tout forçant les acteurs de même type
à se concurrencer (sur l’axe horizontal). Les smart contrats [7] sont l’outil idéal pour implémenter
une telle logique métier, car ils permettent l’expression de ces contraintes à l’aide d’un langage
Turing complete.

Les principales étapes (Figure 2) de la création de contrats de diffusion de contenus sont :
1. l’utilisateur demande un contenu et publie un contrat de courtage sur la blockchain (e.g.

visualiser BBT s04e05 en 720p).
2. Les fournisseurs de contenus répondent en publiant des contrats de licence contenant un

prix (e.g. Netflix 1€, Amazon 2€).
3. Les CDN répondent aux fournisseurs de contenus avec des contrats de diffusion (e.g. je peux

garantir 720p à l’utilisateur pour 1€)
4. le contrat de courtage initial arbitre automatiquement la meilleure offre en inspectant la

blockchain et déclenche la session de streaming.

Résultats préliminaires
Nous avons implémenté ce mécanisme à l’aide de la blockchain permissionnée opensource

Hyperledger-Fabric[1] en raison de sa facilité de déploiement et par l’existence d’algorithmes déjà

1



compétition

C
o
lla
b
o
ra
tio

n

Service

Figure 1 – Compétition collaborative
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Figure 2 – Architecture Haut Niveau

implémentés de consensus BFT bien plus performants que ceux basés sur des proof-of-work. Nos
premiers résultats sont encourageants et indiquent que même avec un grand nombre d’acteurs et
de nœuds, l’arbitrage peut être obtenu en quelques secondes, respectant ainsi la qualité de service
attendue par l’utilisateur.
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